
 

 

Plan d’action-mobilisation 

Négociation nationale 2023 

Phase de pression  

 

Moyens d’action 

 

VISIBILITÉ 

• Utilisation ou port d’outils de visibilité et affichage 

dans les établissements (actions 6 et 7). 

• Utilisation d’une signature électronique et d’un fond 

d’écran arborant l’identité visuelle et le slogan de la 

négociation nationale 2023; 

• Mettre en place une réponse automatique au courriel 

de type « accusé-réception et délai de réponse » 

(actions 2 et 3). 

• Activités de piquetage devant les établissements ou à 

un endroit déterminé (action 16). 

TRACTAGE • Notamment lors des rencontres de parents (action 5). 

ACTIVITÉS 

ÉTUDIANTES 

• Aucune organisation; 

• On peut y participer (action 9). 

LES JOURNÉES 

PÉDAGOGIQUES 

• Ne pas se porter volontaire pour participer aux 

activités mises sur pied par la direction ou le CSS; 

(action 12) 

• Si l’activité est imposée, perturbation active ou 

passive (actions 10 et 13). 

PREMIER 

BULLETIN 
• Ne pas écrire de commentaires (action 19). 

ASSIGNATION 

PAR LA 

DIRECTION 

• Perturbation active ou passive (actions 10 et 13). 

• Annualisation (comptabiliser) ou forcer heure de 

direction (actions 8 et 18) 

MESSAGE SUR 

L’ÉTAT DE LA 

NÉGOCIATION 

• Document à venir à transmettre aux directions 

d’établissements (action 14). 
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